
1

HAUTE-LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°43-2021-014

PUBLIÉ LE 29 JANVIER 2021



Sommaire

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire
43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société

assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les

modalités d'agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le transport

et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif (7

pages) Page 4

43_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Loire
43-2021-01-12-003 - Délégation signature ST DIDIER EN VELAY (2 pages) Page 12

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire
43-2021-01-26-001 - Subdélégation de signature
Arrêté n° 2021-003 (5 pages) Page 15

43-2021-01-26-002 - Subdélégation de signature pour l'exercice de la compétence

d'ordonnateur secondaire sur le budget de l’État - Arrêté n° 2021-004  (3 pages) Page 21

43_Pref_Préfecture Haute-Loire
43-2021-01-19-004 -  Arrêté préfectoral nº 2021/ 02 en date du 19 janvier 2021 prononçant

le transfert à la commune de SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN des biens, droits

et obligations de la section de Jabrelles commune de

SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN (2 pages) Page 25

43-2021-01-22-003 - ARRÊTE N° CAB-SESR 2021-07 DU 22/01/2021 PORTANT

MODIFICATION D'AGREMENT D'UN CENTRE DE SENSIBILISATION A LA

SECURITE ROUTIERE AGREMENT N° R130430006 0 (2 pages) Page 28

43-2021-01-22-002 - Arrêté préfectoral CAB-SESR n°2021-02 en date du 22 janvier

2021
portant ABROGATION DE L’AGRéMENT N° CAB-BER–2018–23 du 27 JUIN

2018 
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRéMENT du docteur ALAIN PHILIPPE

EN QUALITé DE MéDECIN consultant en commission médicale primaire charge du

contrôle médical de l’aptitude a la conduite des conducteurs 
et des candidats au permis de

conduire (2 pages) Page 31

43-2021-01-19-003 - Arrêté préfectoral nº 2021/ 01 en date du 19 janvier 2021 prononçant

le transfert à la commune de SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN des biens, droits

et obligations de la section du bourg commune de

SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN (2 pages) Page 34

43-2021-01-19-005 - Arrêté préfectoral nº 2021/ 03 en date du 19 janvier 2021 prononçant

le transfert à la commune de SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN des biens, droits

et obligations de la section d’Uveyres commune de

SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN (2 pages) Page 37

43-2021-01-20-002 - SPREF43-i0121012011220 (2 pages) Page 40

63_REC_Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand
43-2021-01-20-003 - ARRÊTÉ RECTORAL DU 20 JANVIER 2021 PORTANT

NOMINATION 
AU CONSEIL DE DISCIPLINE DÉPARTEMENTAL DE LA

HAUTE-LOIRE
 (1 page) Page 43

2



84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
43-2021-01-28-001 - Arrêté ARS/DD43/2021/02 autorisation temporaire d'usage d'eau du

forage bois d'Ebly 2020 commune d'Alleyrac (3 pages) Page 45

3



42_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Loire

43-2021-01-20-001

Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021

portant agrément de La société assainissement loire

semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant

les modalités d'agrément des personnes réalisant les

vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination

des matières extraites des installations d'assainissement

non collectif

42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

4



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

5



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

6



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

7



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

8



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

9



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

10



42_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2021-01-20-001 - Arrêté 2021-14 du  20 janvier 2021
portant agrément de La société assainissement loire semene au titre de l’arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant
les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations d'assainissement non collectif

11



43_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Haute-Loire

43-2021-01-12-003

Délégation signature ST DIDIER EN VELAY

Délégation de signature

43_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Loire - 43-2021-01-12-003 - Délégation signature ST DIDIER EN VELAY 12



Direction départementale 
des Finances publiques de la Haute-Loire
Trésorerie de ST DIDIER EN VELAY
1, rue du Maréchal Fayolle
43140 SAINT DIDIER EN VELAY

La comptable, Mme Évelyne MONTCHAL, responsable de la trésorerie de SAINT DIDIER EN 
VELAY, 

Vu le Code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les
articles 212 à 217 de son annexe IV ;

Vu le Livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R*247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le  décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés  de la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Maryline  ANDRE,  Contrôleuse  des  finances
publiques, adjointe au comptable chargé de la trésorerie de Saint Didier en Velay, à l’effet de
signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuite, modération, transaction ou rejet dans la limite de 500 € ;

b)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 5 000 € ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :
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a)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités,  aux  intérêts  moratoires  et  aux  frais  de
poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-
dessous ;

b) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

c) les avis de mise en recouvrement ;

d)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment les  mises  en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après 

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai peut être

accordé

M Mikael DESCAVES Contrôleur des
finances publiques

500 € 6 mois 3 000 €

Mme Stéphanie
MEILLON 

Agent administratif
des finances

publiques

300 € 6 mois 1 500 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-
Loire.

À St Didier en Velay, le 12/01/2021

La comptable

SIGNE

Évelyne MONTCHAL
Inspectrice divisionnaire des finances

publiques
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 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021/ 02 EN DATE DU 19 JANVIER 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE JABRELLES
COMMUNE DE SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien, en date du 13 novembre
2020, sollicitant le transfert des biens, droits et obligations de la section de Jabrelles, à la commune
de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien au motif que les impôts ont été payés sur le budget communal
depuis plus de trois années consécutives ;

VU l’attestation établie par la Direction Générale des Finances Publiques de la Trésorerie de Saint-
Paulien certifiant que les impôts de la section de Jabrelles ont été payés sur le budget de la commune
de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Saint-Geneys-Près-
Saint-Paulien des années 2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de
Jabrelles entraînant un déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section de Jabrelles sont payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert  du conseil municipal de la commune de Saint-Geneys-
Près-Saint-Paulien ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une section  de commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Jabrelles est transférée à la
commune de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien.

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Saint-Geneys-
Près-Saint-Paulien.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales
et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 19 janvier 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 

2/2
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 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021/ 01 EN DATE DU 19 JANVIER 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DU BOURG
COMMUNE DE SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien, en date du 13 novembre
2020, sollicitant le transfert des biens, droits et obligations de la section du Bourg, à la commune de
Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien  au motif  que les impôts  ont  été  payés sur  le  budget  communal
depuis plus de trois années consécutives ;

VU l’attestation établie par la Direction Générale des Finances Publiques de la Trésorerie de Saint-
Paulien certifiant que les impôts de la section du Bourg ont été payés sur le budget de la commune
de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Saint-Geneys-Près-
Saint-Paulien des années 2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section du
Bourg entraînant un déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts  de la  section  du Bourg sont  payés depuis  plus  de trois  années
consécutives sur le budget de la commune de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert  du conseil municipal de la commune de Saint-Geneys-
Près-Saint-Paulien ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une section  de commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune du Bourg est transférée à la
commune de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien.

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Saint-Geneys-
Près-Saint-Paulien.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales
et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 19 janvier 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   SIGNE

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 2021/ 02 EN DATE DU 19 JANVIER 2021
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN

DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE JABRELLES
COMMUNE DE SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN

Le préfet de la Haute-Loire

VU les  articles  L.2411-1 et  suivants  du Code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L 2411-12-1 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  20  mai  2019  portant  nomination  de  Madame
Véronique ORTET en qualité de sous-préfète de Brioude  ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG-Coordination N°2020-80 du 10 septembre 2020, portant délégation de
signature à Madame Véronique ORTET, sous-préfète de Brioude ;

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien, en date du 13 novembre
2020, sollicitant le transfert des biens, droits et obligations de la section de Jabrelles, à la commune
de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien au motif que les impôts ont été payés sur le budget communal
depuis plus de trois années consécutives ;

VU l’attestation établie par la Direction Générale des Finances Publiques de la Trésorerie de Saint-
Paulien certifiant que les impôts de la section de Jabrelles ont été payés sur le budget de la commune
de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien depuis plus de trois années consécutives ;

VU les états spéciaux annexés aux comptes administratifs de la commune de Saint-Geneys-Près-
Saint-Paulien des années 2016 à 2019 faisant apparaître l’absence de ressources de la section de
Jabrelles entraînant un déficit de la section sur les années 2016 à 2019 ;

CONSIDÉRANT  que les impôts de la section de Jabrelles sont payés depuis plus de trois années
consécutives sur le budget de la commune de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien ;

CONSIDÉRANT  la demande de transfert  du conseil municipal de la commune de Saint-Geneys-
Près-Saint-Paulien ;

CONSIDÉRANT que lorsque depuis plus de trois années consécutives, les impôts ont été payés sur
le  budget  communal,  le  transfert  des  biens,  droits  et  obligations  d’une section  de commune est
prononcé par le représentant de l’État sur demande du conseil municipal conformément à l’article
L.2411-12-1 ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de commune de Jabrelles est transférée à la
commune de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien.

ARTICLE 2 : 
Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par affichage en mairie de Saint-Geneys-
Près-Saint-Paulien.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Saint-Geneys-Près-Saint-Paulien est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales
et fiscales nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrêté.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 19 janvier 2021
           Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,

                   

        Véronique ORTET

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformément à
l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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Service Vie scolaire Rectorat 
 

 

ARRÊTÉ RECTORAL DU 20 JANVIER 2021 PORTANT NOMINATION  
AU CONSEIL DE DISCIPLINE DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-LOIRE 

 
 

Réf. : n°23/BT 
 

 
Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 
 
 
Vu le Code de l’Education, notamment les articles R511-44 et suivants 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Sont nommés, pour un an, membres du conseil de discipline départemental de la Haute-Loire : 
 
- Madame Marie-Hélène AUBRY, Inspectrice d’académie, Directrice académique des services de l’Education 

nationale de la Haute-Loire, Présidente, ou sa représentante, Madame Madiha HADI, Inspectrice de 
l’Education nationale Orientation 

 
- Madame Evelyne BOURDON, Principal du collège Anne Franck à Brives-Charensac 
 
-  Monsieur Constantin KONTAXAKIS, Proviseur du lycée professionnel Jean Monnet Le Puy-en-Velay 
 
- Monsieur Jean-Pierre MIALOT, Professeur au collège Jean Monnet à Yssingeaux  

 
- Madame Nathalie RUMBERGER, Professeur au lycée Charles et Adrien Dupuy Le Puy-en-Velay 

 
- Monsieur Sébastien EXBRAYAT, personnel ATSS au collège Jules Vallès Le Puy-en-Velay 
 
- Madame Agnès BOUCHET, Conseillère principale d’éducation au collège Jules Romains à Saint-Julien 

Chapteuil 
 
- Madame Lucy KENDRICK, représentant les parents d’élèves 
 
- Monsieur Sylvain ROSA DONATI, représentant les parents d’élèves 
 
- Madame Estelle BOUDON, représentant les élèves, élève au lycée La Fayette à Brioude 
 
- Monsieur Andy ROYER, représentant les élèves, élève au lycée Léonard de Vinci à Monistrol-sur-Loire 
 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 20 janvier 2021 
 
 

Le Recteur d’académie 
 
 

SIGNE 
 

Karim BENMILOUD 
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